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1. A sa troisieme reunion, tenue le 15 novembre 1993, le Comite des resolutions a examine
le projet de resolution de la Conference relatif aux priorites du Programme de la PAO en matiere
de foresterie, soumis par la delegation du Canada.

2. Conformement aux dispositions du paragraphe e) de son Reglement interieur, le Comite a
invite la delegation du Canada � participer � ses deliberations sur le projet de resolution.

3. Avec l'accord du Canada, le Comite a apporte quelques amendements au projet de
resolution.

4. Le projet de resolution de la Conference relatif aux priorites du Programme de la PAO en
matiere de foresterie, tel qu'il a ete amende par le Comite des resolutions, est soumis � la
Commission II.

Par >economie, ·.1e. tirage du present dooufuenftete festreint: MM: I� del6� � observateuri sont done 
invites a .ne· demanderd'exemplaires supplementairesqu'en casd'absoluenecessite. et Aapporter·Jeur 
exemplaire personnel en seance, · · · · 

Wrf1537/c - F.250 

F 



C 93/LIM/36 
Page 2 

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

(Projet de r�olution de la Conference soumis par le Canada) 

"La Conference a adopte la r�olution suivante: 

Resolution /93 

PRIORITES DU PROGRAMME DE LA PAO EN MATIERE DE FORESTERIE 

LA CONFERENCE 

Reconnaissant le rc.'}le essentiel et multidimensionnel des forets, 

consciente de l'importante responsabilite qui incombe A la FAQ dans le suivi de la Conference des 
Nations Unies sur l'environnement et le developpement, 

constatant }'approbation unanime par la cent troisieme session du Conseil des recommandations de 
la onzieme session du Comite des forets et du Comite du Programme, 

demande au Directeur general de prendre les mesures appropriees, dans le contexte de la 
croissance zero des programmes de }'Organisation, pour que la FAQ conserve et renforce son r6le 
dans le domaine des forets; 

demande au Directeur general de veiller Ace que, dans le cadre de l'examen et de la redefinition 
continus des priorit� de l'Organisation, !'importance des forets soit mieux refletee dans le mandat 
de la FAQ; 

invite le Directeur general A donner suite A la recommandation formulee par le Conseil A sa cent 
troisieme session en accordant une priorite plus elevee Ace secteur dans l'execution du 
Programme de travail et budget pour 1994-95, ainsi que dans toute modification eventuellement 
apportee au Programme pendant cet exercice; 

demande enfin aux Etats Membres d'envisager d'accroitre progressivement le budget des forets 
pour les prochains exercices biennaux, de maniere A ce que la repartition des ressources soit plus 
repr�entative. 


